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> André MARCON,
vous êtes le nouveau
Président d’EEF :
comment abordez-
vous cette fonction
et quel sens voulez-
vous lui donner ?

Je dirais avec… à la fois beaucoup de modestie et
beaucoup d’ambition.
Modestie d’abord, car je mesure la difficulté interne au
réseau consulaire de donner une
homogénéité nationale aux
espaces Entreprendre. Et puis
redonner aux CCI l’image
qu’elles méritent en matière
d’appui à la création
d’entreprise n’est pas chose
aisée. Sans fausse modestie, je dirais même que les
CCI sont " les apôtres " de la création d’entreprise.
Mais elles sont méconnues parce qu’elles sont restées
trop discrètes et parce que le système de compilation
des statistiques est peu adéquat pour faire apparaître
finement le rôle de chacun des acteurs.
Ambition ensuite, parce je suis convaincu qu’ il n’est
pas impossible de surmonter les handicaps que je
viens d’évoquer. 

> EEF : enjeux et perspectives

Je mettrais en avant deux enjeux fondamentaux : la
consolidation de nos partenariats et la certification
qualité.
Sans exclusive, mais sans démagogie, je souhaite que

se constitue un réseau de
partenaires efficaces,
oeuvrant dans le même
sens. 
Il faut penser ces 
liens avec souplesse, 
les grands partenaires

nationaux pouvant naturellement se décliner en
partenariats régionaux pour prendre en compte les
besoins des demandeurs, les spécificités et les

richesses des tissus économiques régionaux, les
atouts et les savoir - faire des CCI de terrain.
Et puis, il est fondamental que se mette en place – sur
la base du volontariat – un dispositif de certification
des Espaces Entreprendre, à l’instar du mouvement de
certification qui s’opère actuellement dans les
services et qui aura tout son sens quand il s’agit
d’appui, de conseil individualisé aux porteurs de
projets, aux entrepreneurs de l’avenir. Après la
publication d’une charte de qualité commune à
l’ensemble de nos partenaires, nous travaillons

actuellement à la rédaction du
référentiel qualité, qui sera bâti
en totalité fin décembre. 
Bien entendu, ce référentiel
qualité s’appliquera à nos
partenaires, pour les prestations
qu’ils fournissent dans le

dispositif de soutien à la création.  
Pour l’instant, l’heure est au travail… avant de lancer
une campagne de communication offensive.

> Quel message fort et commun souhaiteriez - vous
faire passer aux partenaires, aux Espaces
Entreprendre et aux pouvoirs publics ?

Je redirais à tous ceux qui sont sur le terrain –
collaborateurs consulaires et partenaires – que la
première de nos "  ardentes obligations " est la qualité
humaine de l’accueil que nous assurons aux hommes
et aux femmes que nous recevons.
Si aucune structure n’a l’exclusivité de l’appui à la
création, je rappellerai aussi que le critère
discriminant en la matière, c’est l’efficacité. Et ce
n’est pas un truisme quand on observe le paysage qui
voit fleurir de nouveaux réseaux sur la légitimité
desquels il est parfois permis de s’interroger.
Revenons à des choses simples : valorisons les
créateurs; simplifions le dédale de démarches
administratives dans lesquels ils doivent se frayer un
chemin en s’appuyant sur des structures qui ont fait
leurs preuves. 

Faisons confiance aux corps consulaires ! )

Pour le nouveau Président d’Entreprendre en France,
l’équation gagnante de la création d’entreprise reste
la simplification des formalités administratives et le
recours à des structures à l’efficacité avérée, telles
que les CCI.

“publication d’une

charte de qualité ”

“les CCI sont "les apôtres"

de la création d’entreprise”
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Entretien) Papetee)
"Entreprendre en France" 
en Polynésie française

> Dans quel contexte s'inscrit l'action
du réseau "Entreprendre en France"
en Polynésie française ?

La création d'entreprises est un des axes
majeurs du développement économique local. Et plus encore dans un
territoire d'outre-mer comme la Polynésie, qui doit créer  4 000 à 5 000
emplois nouveaux par an pour équilibrer le marché du travail. Dans le cadre
du contrat de développement Etat-Territoire, tous les acteurs se mobilisent
pour assurer le développement économique et social de la Polynésie
française. Cette mobilisation doit également viser la mise en œuvre une
véritable politique d'accueil et de soutien aux porteurs de projet.

> Quelles sont les actions mises en place par le réseau "Entreprendre en
France" ?

Le réseau poursuivra et approfondira l'action entreprise par la Chambre de
commerce et d'Industrie. Cette action s'articule autour de plusieurs outils. En
partenariat avec les professionnels (experts-comptables, etc.), les organismes
financiers et les services de l'Etat, une réunion bimensuelle, tenue à la fois
en français et en langue tahitienne, permet aux porteurs de projets de
s'informer sur tous les thèmes liés à la création et à la gestion d'entreprise
(formalités, couverture sociale, retraite, financement, etc…).
De son côté, l'Espace
Entreprendre donne accès à
une importante
documentation, à des outils
d'aide à la décision (base de
données, logiciels de business
plan, notes de conjoncture,
etc.), ainsi qu'à un centre de 
ressources multimédias
composé de six ordinateurs
avec accès à internet. C'est
dans ce cadre que les porteurs
de projet peuvent suivre des
entretiens personnalisés avec
des techniciens et des
animateurs.

> Quel bilan tirez-vous de ces premières actions ?

Il est encore trop tôt pour dresser un bilan précis. Mais une chose est sûre :
ces initiatives ont rencontré un franc succès auprès des publics concernés.
Une cinquantaine de personnes ont participé ainsi aux réunions
d'informations et plus de 3 000 personnes ont assisté au salon de la création
d'entreprises qui s'est tenu du 10 au 12 septembre 2001.)

i n t e r v i e w si n t e r v i e w s

Jean-Marc HAMON,
Directeur Général du CEFAC.

“5 jours pour entreprendre”
en France.

> Quand a été mis en place le nouveau dispositif de formation 
"Cinq jours pour entreprendre" ?

Il faut d'abord rappeler que les CCI ont créé, dès 1996, un stage de formation,
baptisé "trois jours-trois heures", destiné aux "nouveaux commerçants". 
Ce dispositif a été profondément remanié en début d'année pour aboutir à la
nouvelle formule : "5 jours pour entreprendre".

> En quoi consiste ce changement ?

Comme son nom l'indique, ce nouveau stage est d'abord plus long, donc plus
complet. Mais surtout il est destiné à un public plus large. La typologie des
créateurs ayant évolué, nous ne pouvions plus nous adresser aux seuls
commerçants. Cette adaptation était également rendue nécessaire par
l'émergence et le développement des nouvelles technologies, très présentes
aujourd'hui dans les projets des créateurs. Enfin, il fallait également s'adapter
à la mise en place du réseau Entreprendre en France et répondre aux besoins
de ses correspondants.
En bref, nous avons modifié notre approche pédagogique pour offrir un
produit plus en phase avec les attentes de notre public.

> Etes-vous satisfait des premières remontées ?

Sur le plan quantitatif, nous devrions enregistrer une hausse de la
fréquentation, qui avait tendance à stagner ces dernières années. Et sur le
plan qualitatif, les remontées font apparaître un haut degré de satisfaction
des acteurs du réseau. En outre, ce nouveau dispositif a fait prendre
conscience aux créateurs de l'intérêt de l'investissement-formation.)

L e s  S O C A M A
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Les SOCAMA (Sociétés de caution mutuelle) ont été créées en 1968 à l'initiative conjointe des
partenaires de l'artisanat au premier rang desquels figurent les Chambres de Métiers et les
Banques Populaires. Le réseau des SOCAMA apporte à la Banque Populaire sa connaissance
intime du secteur des Métiers. Ce partenariat est un atout essentiel.

Partenaire exclusif du Groupe Banque Populaires, les SOCAMA constituent, dans le secteur de
l'artisanat et des petites entreprises un réseau d'expertise sans équivalent. Leur identité
commune avec leurs sociétaires leur confère une place privilégiée dans le tissu économique
local. Portées par une dynamique de développement au service des petites entreprises, elles y
deviennent par un nombre croissant de partenaires, des interlocuteurs incontournables.

les SOCAMA en quelques chiffres
45 SOCAMA, sur l'ensemble du territoire national
291.000 sociétaires
1,4 milliard d'euros d'encours garantis
production:25.500 dossiers en 2000, pour 548 millions d'euros de garanties délivrées.

L a  l e t t r e  d ’ E n t r e p r e n d r e  e n  F r a n c e  •  O c t o b r e  2 0 0 1

Formation
de formateurs 

"5 jours pour entreprendre" 
au CEFAC :

4 et 5 décembre 2001
du 5 au 7 mars 2002

du 11 au 13 juin 2002
du 24 au 26 sept 2002

du 3 au 5 décembre 2002



Cherbourg)
i n t e r v i e w s

Haute-Savoie)
Jean-Marie HUITEL, membre élu à la CCI
de la Haute-Savoie,
en charge de l'Espace
Entreprises et du
dispositif Entreprendre
en Haute-Savoie, répond à nos questions

> Le réseau Entreprendre en Haute-Savoie est assez récent...

En effet. En octobre 2000, nous avons organisé le premier Forum de la
Création d'Entreprises en Haute-Savoie, où plus de 500 porteurs de projet
ont pu venir s'informer et dialoguer avec l'ensemble des partenaires
(banquiers, caisses de retraite, professionnels libéraux, etc.). Un Forum qui a
été conclu par la remise des 1er Trophées des Espoirs de l'économie locale.
Cette manifestation a débouché sur la création du réseau "Entreprendre en
Haute-Savoie".

> Quelles actions menez-vous actuellement au sein du réseau ?

Nous proposons d'abord de nouveaux services aux créateurs, avec l'aide de
tous nos partenaires qui ont signé des conventions d'engagements précis
pour assister les porteurs de projet. Il s'agit non seulement de soutenir le
créateur dans sa démarche mais aussi d'améliorer
la pérennité des jeunes entreprises.
Tous les deux mois, nous organiserons également
des rencontres thématiques autour de sujets
techniques (financement, retraite, assurance,
etc.) pour apporter des réponses précises aux
questions que se posent les jeunes
entrepreneurs. Nous allons aussi agir pour
améliorer la lisibilité des différents dispositifs
existant en Haute-Savoie, notamment en
éditant un carnet d'adresse du créateur et en
créant un site internet. La collaboration avec
les services de l'Etat (services fiscaux,
direction du Travail, etc.) va également dans
ce sens.
Enfin, nous allons étudier l'impact de la
création d'entreprises sur le développement
économique local ainsi que le profil des
créateurs que nous recevons en mettant
sur pied une sorte d'observatoire.

> Vos prochaines échéances ?

La remise des 2èmes Trophées des espoirs
de l'économie locale en novembre 2001
et le 2ème Forum de la Création d'Entreprise en Haute-
savoie qui se tiendra l'année prochaine.)

i n t e r v i e w s

Nouveau Passeport Entreprendre
n ews
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Le Passeport Entreprendre mémorise les étapes franchies par le candidat à
la création ou à la reprise d’entreprises pour faire aboutir son projet.

• Il atteste du parcours suivi et de la validation des différentes étapes.

• Il permet au créateur ou au repreneur d’entreprises d’avoir un accès
facilité aux réseaux bancaires partenaires d’une part, et un accès
facilité à d’autres services auprès des partenaires d’EEF, d’autre part.

• Il permet l’accompagnement du jeune chef d’entreprise pendant les 
3 premières années sur la base du volontariat.

Cherbourg, la bonne pratique de l'Espace
Entreprendre,Benoit-Michel LE CACHEUX,
Président de la CCI 
de Cherbourg

> Vous avez créé récemment un
nouvel espace d'accueil pour les créateurs d'entreprise. Pourquoi ?

La Chambre de Cherbourg-Cotentin a été l'une des premières CCI à adhérer au
réseau Entreprendre en France, dès octobre 1996. Mais jusqu'en février dernier,
les porteurs de projet ne disposaient pas d'un lieu d'accueil identifié. Ils se
rendaient au CFE ou dans les bureaux personnels des différents conseillers.
Mais il n'existait pas de local spécifique à cette mission.
Le rez-de-chaussée de la Chambre devant être restructuré, nous avons saisi
cette opportunité pour créer un véritable espace dédié à la création
d'entreprise.

> Comment est conçu cet espace ?

L’espace est conçu pour traiter toutes les phases d’un projet, à partir de la
simple envie ou idée de créer, jusqu’à l’enregistrement CFE et même la post
création. C’est ainsi que pour le premier accueil, le candidat créateur se verra
présenter l’ensemble de l’accompagnement dont il peut bénéficier à la CCI et
à travers le réseau EEF. Puis il pourra bénéficier d’une documentation dédiée à
la création et de l’accès (gratuit) à 4 postes internet avec les sites dédiés à la
création et l’accès aux banques de données. Ensuite, s’il décide de formaliser
son projet, les conseillers des services d’appui aux entreprises prennent le
relais pour tous les aspects d’un dossier (juridique, marché, social, commercial,
finances, etc.) avec en tant que de besoin l’appui de tous nos experts du
réseau local EEF.
Les différentes formations offertes (1/2 journée d’infos, stages de 5 jours pour
entreprendre, ateliers spécialisés, etc.) sont également dispensés dans
l’espace. Enfin, le CFE fait partie intégrante de CREATEK. Nous proposons en
outre d’accueillir quelques candidats créateurs, lorsqu’ils sont en phase finale
de formalisation, en leur mettant gratuitement à disposition 3 bureaux
entièrement équipés (ordinateur, fax, téléphone, etc.) pour leur faciliter la
tâche au niveau matériel afin qu’ils puissent pleinement se consacrer à leur
projet.

> Quel bilan tirez-vous de cette opération ?

Les chiffres parlent d'eux-mêmes : en trois mois, la fréquentation de nos
services d'accès a doublé. Il faut dire que nous avons mis les moyens
nécessaires : nous avons consacré environ 150 000 F aux actions de
communication (brochures, etc.) pour faire connaître l'existence de cet espace
baptisé "Créatek", dans lequel une émission de radio a lieu chaque mois avec
France-Bleu Cotentin. Au total, cette opération représente un budget de près
de 800 000 F, travaux compris, financé en partie par le Conseil régional. Mais
le jeu en vaut la chandelle : dans le Cotentin, comme ailleurs, le
développement local passe par la création d'entreprise. Et pour la CCI, pas
question de laisser ce créneau à d'autres...)
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Sénateur ADNOT)
i n t e r v i e w s

L ' A G O R A T E C H

> En tant que représentant du Sénat, vous avez participé à la troisième édition de
Tremplin  Entreprises, dont Entreprendre en France est partenaire. En quoi cette
opération est-elle importante à vos yeux ?

Qu’il s’agisse de l’opération “Tremplin Entreprises” ou des “Trophées Européens de l’esprit
d’entreprise”, ces initiatives sont autant de témoignages de la volonté du législateur de
prendre en compte les évolutions de notre économie.

Cette volonté est le fruit d’une réflexion menée par le Sénat, sous l’autorité de son Président,
Christian PONCELET, aboutissant aux trois constats suivants : 

1) Il ne peut y avoir de progrès économique sans entrepreneurs capables de stimuler des
activités nouvelles sources de régénération et de dynamisation de notre tissu économique ;

2) Plus la conjoncture est difficile, plus il convient d’être ferme dans ses convictions et plus
il est impérieux d’inscrire son action dans la durée. Le développement rapide des NTIC, la
diffusion “ tous azimuts ” de l’innovation… sont des faits majeurs qui s’imposent à nous et
doivent, dès lors, être intégrés à notre réflexion ;

3) Le Sénat constitue une interface et un catalyseur exceptionnel pour mettre en présence
les acteurs de notre économie dans un environnement de qualité et de sérieux. 

Le rôle toujours plus actif du Sénat dans l’intégration de ces nouveaux enjeux marque la
modernité de notre institution et sa foi en l’avenir.)

L’Agoratech, située à Paris au Cefac, informe, forme
et conseille les réseaux d’appui aux entreprises de
proximité, commerce, services et tourisme sur
l'utilisation de l’informatique et des technologies
de l’information et de la communication. 

Elle est composée :

> D’un espace découverte : démonstrations
permanentes de solutions et d'applications
technologiques adaptées à ces entreprises de
proximité. Ces applications, mises à disposition par
les constructeurs et éditeurs professionnels font
l'objet de présentations élaborées autour d'études
de cas pratiques. Elles sont adaptées à un ou des
secteurs d'activité précis et accompagnées de
fiches descriptives les resituant dans leur contexte
d’utilisation dans les entreprises.

> D’un espace formation : stages de formation
d’un à 3 jours afin d’assurer une action
pédagogique formalisée et structurée permettant
de mesurer les enjeux à moyen et long terme de ces
technologies et d'engager une vraie réflexion
d'intégration de ces outils dans l’environnement
professionnel de l’entreprise de proximité.

> D’un espace information : fiches techniques sur
les applications de l’Agoratech, sur l'élaboration de
documents de synthèse, de schémas types d'analyse
de besoins et sur la formalisation d’éléments
méthodologiques adaptés, afin d’alimenter un
centre de ressources et de documentation intégré
dans l'Agoratech. 

> Un espace Internet : sur le site du Cefac
(www.cefac.com), constituant un espace
spécifique. Il relaiera la diffusion d’informations

collectées et mises en forme par le centre de
ressources. Cette information sera, pour une part
seulement, diffusée librement aux internautes,
l’accès au reste du site étant réservé aux
utilisateurs autorisés et identifiés (abonnés,
Agoratech décentralisées…).

Retrouvez l’Agoratech 
sur le site internet EEF
www.entreprendre-en-France.fr

L'espace permanent de veille technologique de l'entreprise de proximité

Philippe Adnot, Sénateur de l’Aube, Président de Tremplin Entreprise

La lettre de l’association pour la création de la fondation

“Entreprendre en France”

45, avenue d’Iéna, 75116 Paris.

Tél. : 01 40 69 38 37 • fax : 01 40 69 39 60

Directeur de publication :André MARCON.

Comité de rédaction : B.Genoux, M.F. Pot, E. Roig.
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Internet : www.entreprendre-en-
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ENTREPRENDRE EN FRANCE

Bravo à l’Interconsulaire !
Le 24 septembre 2001 ont été décernés les prix de l'UJJEF (union des
journaux et journalistes d'entreprise de France). 
154 concurrents, 10 catégories de prix, 
3 nominés dans chaque catégorie.

L'Interconsulaire a obtenu le prix du journal externe
"Administration et établissements publics", devant le département des
Hauts de Seine et la Ville de Saint Etienne.

Le mensuel "Champ'Eco", magazine des CCI de la Marne, était nominé
dans la catégorie "journal sans agence".

Entreprendre en France, souvent partenaire de l’Interconsulaire,
adresse ses félicitations, pour cette récompense méritée à ce magazine
de qualité.

…dernière minute…dernière minute…
n ews
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